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ÉTS BRIFFAUD, Haïphong 

Voir « Docks de Haïphong » : 

M. Briffaud 
(L’Avenir du Tonkin, 6 mai 1896, p. 1, col. 4) 

Les journaux de France nous ont beaucoup entretenu, en ces temps derniers, de 
l'accueil empressé, voire même enthousiaste, qui a été fait, dans certains milieux 
scientifiques, au prince Henri d’Orleans et à ses compagnons de voyage, MM. Roux et 
Briffaud, au moment de leur rentrée dans la mère patrie, après les belles et périlleuses 
excursions faites dans certains centres jusqu'alors inexplorés de l'Asie centrale. 

Nous avons été parmi les premiers à féliciter ces jeunes voyageurs qui avaient pris le 
Tonkin pour point de départ de leurs hasardeuses entreprises ; nous comprenions que, 
menées à bonne fin, ce qui a été le cas, elles devaient tout d’abord faire faire un sérieux 
pas en avant aux connaissances géographiques, si limitées encore, que la science 
possédait sur les pays parcourus ; la fréquentation de nos compatriotes devaient aussi 
faire comprendre aux populations des contrées traversées combien utiles pour elles 

Pierre BRIFFAUD 
(1856-1937) 

Né à Montagnac (Hérault), le 8 mars 1856.  
Fils de Marie Pierre Emmanuel Briffaud, agriculteur, et de Lucie Appolonie 

Desfour. 
——————— 

En Indochine (1884). Industriel depuis 1885. 
A participé à la construction des voies ferrées Phu-Lang-Thuong—Langson 

et Haïphong—Lao-kay.  
A créé à Haïphong le service de déchargement et chargement des 

navires ; a installé de vastes entrepôts et un dock flottant.  
Membre de la mission scientifique d’exploration conduite par Henri 

d’Orléans à travers le Tse-Tsouen et le Thibet. 
Artisan de la délivrance de trois frères Roque et de deux Annamites 

enlevés par des pirates chinois dans la région montagneuse alors inexplorée 
de Dong-Tireu (1893). 

Membre de la chambre de commerce et conseiller municipal de Haïphong 
depuis de nombreuses années. 

Juge au tribunal de commerce. 
Vice-président du Cercle du commerce. 
Ancien président de la Société des pulpes et papeteries du Tonkin. 
Administrateur des Rizeries de l'Annam-Tonkin.  

——————— 
Chevalier de la Légion d’honneur du 5 février 1921 (ministère des 

Colonies).  
Décédé à Montpellier, le 5 juillet 1937. 
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pourraient être les relations que cette première visite servirait à établir un jour entre 
elles et nous.  

Aussi avons-nous été fiers des récompenses honorifiques si justement accordées au 
descendant d'une maison royale qui, dans sa sphère d'action, ainsi qu'il a du reste eu 
soin de le déclarer lui-même, a voulu se souvenir uniquement des préceptes 
démocratiques et utilitaires qui lui ont été légués par son aïeul le duc Orléans et qui, 
heureusement, sont restés traditionnels dans la famille. 

Nous avons applaudi aussi à la distinction dont M. Roux a été l'objet par sa 
nomination au grade de chevalier de la Légion d'honneur. C'était, là encore, une 
distinction méritée.  

Mais pourquoi faut-il que nous nous soyons obligés de faire remarquer que le prince 
Henri d'Orléans avait auprès de lui un second compagnon de route d'autant plus 
méritant qu'aucun espoir de carrière, aucun motif intéressé, n'avaient guidé 
l'empressement qu’il avait mis à accepter les offres qui lui étaient faites d'accompagner 
les voyageurs dans leur aventureuse tournée.  

M. Briffaud n'était pourtant pas le premier venu et il nous semble que l'on ait agi 
bien à la légère en s'occupant si peu de lui une fois le succès de l'entreprise assuré. Est-
il nécessaire que nous rappelions sa belle conduite dans la délivrance des frères Roque 
en 1889 et le dévouement dont il fit preuve à cette occasion ? Devons-nous remémorer 
qu'en 1884 déjà, c’était lui qui assurait le ravitaillement de nos transports à Formose ? 
Et, au moment de son départ avec le prince Henri, n'était il pas, et n’est-il pas encore le 
chef d'une maison importante de Haïphong, maison prospère créée par lui ? 

Pourtant, durant ce long voyage dans l'inconnu dont toutes les péripétie n'ont pas 
dû être teintée de rose, c'est lui qui, constamment, s'est occupé des deux questions les 
plus importantes : la formation des caravanes et les approvisionnements, jointes à bien 
d'autres d'un ordre secondaire.  

Il nous semble que tant de fatigues et de peines, tant de désintéressement valaient 
bien une distinction éclatante et c'est avec le plus grand et le plus vif plaisir que tous les 
colons du Tonkin auraient vu briller sur sa poitrine cette croix pour laquelle on fait si 
souvent de si grandes choses.  

Évidemment, M. Briffaud a le tort de ne point posséder de titres ronflants ; il 
n’appartient ni à l'armée ni au fonctionnarisme. C'est un simple colon qui, à force de 
travail, est parvenu à se créer une situation des plus honorables et des plus 
indépendantes dans la colonie. Personne ne nous contredira si nous ajoutons en outre 
que c'est un galant homme dans toute la force du terme. Eh bien ! son dévouement 
nous semble-t-il, était d'autant plus méritoire.  

Nous soumettons le cas à M. le Gouverneur général, dont on se plaît toujours à 
reconnaître l’esprit de droiture et d’équité. En appelant sur M. Briffaud, sur ce colon 
tonkinois, l'attention de nos gouvernants, il rendra un véritable service à tous les amis 
de M. Briffaud, c'est-à-dire à toute la population. Que M. Rousseau prenne ses 
informations à ce sujet et il verra combien ses démarchés seraient fondées et justes.  

——————— 

(L’Avenir du Tonkin, 5 janvier 1905) 

On annonce le prochain départ pour France de monsieur Ceccaldi, associé de 
Monsieur P. Briffaud. 

——————— 

CHRONIQUE DE HAÏPHONG 
(L’Avenir du Tonkin, 19 février 1905) 



Ainsi que nous l’annoncions hier, le vapeur « Amiral-de-Beaumont », des Travaux 
Publics, et le « Malacca », de la maison P. Briffaud et Cie, partent munis de pompes et 
d'apparaux divers demandés par l’amiral Bayle pour le service du « Sully ». 

——————— 

CHRONIQUE DE HAÏPHONG 
(L’Avenir du Tonkin, 25 mars 1905) 

Retour. — Par le vapeur Huê est arrivé jeudi dernier de Hongkong, M. Briffaud qui 
était parti il y a quatre mois faire un voyage d'excursion, en Chine au Japon et en 
Corée. 

——————— 

Médailles d'honneur du travail 
(Avenir du Tonkin, 3 janvier 1907) 

Sont décernés, à l'occasion du 1er janvier 1907, les médailles d’honneur en argent de 
2e classe suivantes : 

…………………… 
Vu-van-Cung, employé chez M. Briffaud à Haïphong ; 
Lê-quang-Gieu, employé chez M. Briffaud à Haïphong ; 
—————— 

Liste des électeurs de Haïphong 
(L'Avenir du Tonkin, 8 et 10 mars 1907) 

Acquarone, Étienne, employé maison Briffaud,  
Bardou, Alphonse, employé maison Briffaud,  
Briffaud, Pierre, entrepreneur,  
Dupuy, Léopold, employé maison Briffaud,  
Marans, Charles de, employé maison Briffaud,  
Manonni, Étienne, employé maison Briffaud,  
————————————————————— 

LISTE 
DES 

ÉLECTEURS DE LA VILLE DE HAÏPHONG 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1908, p. 720-723)  

Acquarone, Étienne, employé maison Briffaud ; 
Briffaud, Pierre, entrepreneur ; 
Dupuy, Léopold, employé maison Briffaud ; 
Mannoni, Étienne, employé maison Briffaud ; 
Périnaud, P., employé maison Briffaud ;  
—————————— 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL PICQUIÉ À HAIPHONG 



(L'Avenir du Tonkin, 13 février 1910) 

…………………… 
Des docks, le cortège officiel entre dans les magasins de M. Briffaud où il est reçu à 

la porte par le maître de céans. 
M. Picquié est émerveillé de rencontrer des magasins aussi vastes. En présence d’un 

stock de minerais et de maïs qui attend l’embarquement pour l’Europe, M. Picquié 
reconnaît qu’il y a cinq ans à peine, le port de Haïphong n’était rien, que le 
développement économique du pays s’est poursuivi depuis sans relâche et qu’il y a eu 
un gros effort de produit au Tonkin pour sa mise en valeur par les Français qui y 
résident.  

—————————— 

HAÏPHONG 
OBSÈQUES 

Charles de Marans (Paris, 31 octobre 1870-Quang-Yên, 17 juillet 1912) 
Fils de Charles de Marans et de Marie-Adélaïde Godbout. 

Époux de Marcelle Rosine Ratto (?) 
(L’Avenir du Tonkin, 20 juillet 1912) 

Jeudi soir, à cinq heures, ont eu lieu les obsèques de M. Charles de Marans, chef 
magasinier de Ia maison Briffaud. 

Le cercueil avait été ramené de Quang-Yên par la chaloupe Malacca. La levée du 
corps eut lieu à l'appontement de I’hôpital. Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Mariani et Cognon, de la maison Briffaud, Combes, de la maison Coubier, et 
Coulet. 

Le deuil était conduit par MM. Dupuis, fondé de pouvoirs de la maison Briffaud, et 
de Marans, fils du défunt. 

De superbes couronnes ornaient le char, offertes par la famille, les amis, M. Briffaud, 
la maison Briffaud, les Transitaires réunis, les Chargeurs réunis et la Société de 
rapatriement. 

Nous renouvelons à Mme Vve de Marans, à sa famille et au personnel de la maison 
Briffaud nos compliments de condoléances.  

——————————— 

AU PALAIS 
——— 

Tribunal civil  
Audience du samedi 8 mars 1913  
(L’Avenir du Tonkin , 9 mars 1913) 

Le double procès Porchet et Cie et Briffaud contre Vola  
et Vola contre Porchet et Cie et Briffaud  

—————————— 

Légion d'honneur 
(L’Avenir du Tonkin, 14 août 1914) 
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Nous apprenons avec plaisir la nomination au grade de chevalier de la Légion 
d'honneur de M. Charles Dupont, consul de France à Hokéou. 

M. Ch. Dupont est un Tonkinois de la première heure. Venu en 1883 avec 
M. Briffaud et Ceccaldi, il n'a pas quitté la colonie depuis. À Lao-Kay, il fut nommé 
agent de l'ancien service des Fluviales Marty et d'Abbadie, et, en 1896, au départ de 
M. Angoulvant, vice-consulat de Hokéou, on le chargea de la gérance de ce consulat.  

La connaissance qu’il possédait déjà de la région et l’activité déployée par lui le firent 
maintenir dans ces fonctions.  

Nommé consul depuis, M. Dupont sut faire franchir à nos relations avec la Chine les 
passes difficiles dans lesquelles notre diplomatie se trouva ; il sut, grâce à son énergie, 
son sang-froid et ses qualités d’observation, faire respecter nos droits qui, plus d'une 
fois, furent sur la point d’être méconnus, surtout aux époques de l’insurrection chinoise. 

La nomination de M. Charles Dupont dans la Légion d’honneur sur la proposition du 
ministère des affaires étrangères, est la juste récompense des services rendue à 
l'Indochine 

Nous nous devons de féliciter ce modeste pour cette besogne soutenue de près de 
vingt ans et de ce point laisser sa nomination inaperçue.  

——————————— 

 

Annuaire général de l’Indochine française, 1915, p. 82 
———— 

BRIFFAUD (P.), HAIPHONG 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1915, p. 75) 



MM. P. BRIFFAUD (en congé) ; 
L. DUPUY, fondé de pouvoirs ; 
P. MATERNATI. 
————————————— 

BRIFFAUD (P.), HAIPHONG 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1920, p. 71)  

MM. P. BRIFFAUD ; 
A. GRILLAT ; 
P. MATERNATI. 

————————— 

PARTICIPATION DANS LES CHARBONNAGES PANNIER 

————————— 

A propos de l'emprunt  
par P. DUCLAUX [Société des transports automobiles de l’Indochine] 

(L'Éveil économique de l'Indochine, 2 avril 1922)  

[…] Sans refuser, bien entendu notre concours quand on nous le demande, nous 
[Haïphonnais] aimons mieux mener nos propres affaires, les agrandir, en fonder de 
nouvelles, continuer à travailler pour le renom de la ville que les plus vieux d'entre nous 
ont, pour ainsi dire, vue naître et que tous ont vue se développer. Le plus ancien des 
Haïphonnais, M. Briffaud, vient de donner à cet égard le plus bel exemple : après 
quarante ans de travail ininterrompu, ayant été mêlé à tout ce qui s'est fait dans ce 
pays, à la veille de prendre une retraite définitive, il a consacré sa dernière année à 
fonder dans sa ville adoptive une nouvelle usine. Il y a là véritablement quelque chose 
de touchant ; cette mentalité, bien haïphonnaise, car d'autres marcheront sur les traces 
de M. Briffaud, est certainement en avance sur celle du pays en général : il y a là un peu 
de l'énergie américaine, qui a ses excès, mais aussi sa grandeur. […] 

—————————————— 

Les parcs à charbon de Haïphong  
par H. CUCHEROUSSET 

(L'Éveil économique de l'Indochine, 25 juin 1922)  

Depuis un an, le commerce du charbon s'organise à Haïphong sur des bases solides 
et s'outille d'une façon très moderne.  

Nous avons eu l'occasion, au début de l'hiver dernier, de dire un mot du parc à 
charbon de M. Briffaud, avec ses procédés de mélanges et son usine à briquettes. Cette 
usine, d'une puissance de 300 chx, est en voie d'installation et la haute cheminée 
s'élève en ce moment au dessus des bâtiments de l'usine.  

Une autre entreprise est entrée dans la même voie, c'est la Compagnie des charbons 
de l’Indochine. […] 

—————————————— 
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Un petit tour à Haïphong 
par H. CUCHEROUSSET 

(L'Éveil économique de l'Indochine, 14 janvier 1923)  

[…] De l'autre côté du fleuve, c'est l'usine, à briquettes de M. Briffaud qui va 
prochainement être inaugurée, et complétera le magnifique parc à charbon où, déjà, 
s'élèvent d'imposants amas de combustible. […] 

—————————————— 

Hanoï 
(L’Avenir du Tonkin, 12 février 1923) 

Mariage. — Samedi dernier a été célébré dans une charmante [?] le mariage de 
M. Armand Grillat, médaillé militaire, croix de guerre, frère et beau-frère de madame et 
de M. Pierre Briffaud, le sympathique industriel, avec Mlle Madeleine Lamarche, 
sténodactylographe au gouvernement général.  

Le R.P. Dronet donna la bénédiction nuptiale aux jeunes époux, puis, à la sacristie, 
ceux-ci reçurent les compliments et les souhaits d'une nombreuse assistance parmi 
laquelle on remarquait : M. Scalla, directeur-adjoint des D. et R. ; M. l'administrateur Le 
Prévost, chef de cabinet de M. le gouverneur général ; M. l'administrateur Vallet, du 
gouvernement général ; M. de Feyssal, président de l'Amicale des anciens combattants, 
et Mme de Feyssal ; M. Badetty, inspecteur des Services agricoles et commerciaux ; M. et 
Mme Edmond Marchand, etc. 

Nous adressons à M. et Mme Armand Grillat, nos meilleurs souhaits de bonheur. 
—————————————— 

CONSTITUTION 
Établissements Albert Butin  

(La Journée industrielle, 23 avril 1924) 

L'objet de cette société anonyme nouvelle est la fabrication la vente des appareils 
d’éclairage pour l’industrie et les compagnies de chemins de fer, l’exploitation de 
l'établissement apporté par M. Albert Butin , et situé à Paris, 16, rue Compans, avec 1

bureaux, 35, rue des Martyrs, où a été fixé le siège. Le capital est de 900.000 fr., en 
actions de 500 fr., dont 800 attribuées à l’apporteur, qui reçoit, en outre, une somme 
de 285.000 fr. en espèces et, les 800 paris de fondateur créées. Les premiers 
administrateurs sont : MM. Henri-Joseph Béraud, armateur, 43, boulevard Beauséjour, 
Paris ; Pierre Briffaud, industriel à Haïphong (Tonkin) ; René Ryziger. ingénieur, 5, rue 
Anatole-de-la-Forge, Paris ; Albert Butin, industriel, 11, rue Lepic, Paris ; Maurice 
Godfernaux, ingénieur, 18, rue Eugène-Flachat, Paris ; et André Pereire, administrateur 
de sociétés, 33, boulevard de Courcelles, Paris.  

—————— 

J. PANNIER et Cie 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1925, p. I-55) 

armateurs et propriétaires des mines de charbon Chacha — Marcelle — Marcellin,  

 Albert Butin : fondateur de la Cotonnière de Haïphong et des Ciments d'Haïphong. 1



des vapeurs « Lim-Chow » et « Kai-Ping » 
123, rue Chinoise, Haïphong.  

MM. J. PANNIER, directeur-gérant ; P. BRIFFAUD, associé ; LOY-SING, associé. 
—————————————— 

Hanoï 
(L’Avenir du Tonkin, 31 août 1927) 

Conseil du Protectorat. — M. Perroud*, président de la chambre de commerce de 
Hanoï, est nommé membre suppléant du Conseil du Protectorat du Tonkin pour la 
période allant jusqu’au 27 décembre 1927, en remplacement «le M. Briffaud, parti pour 
la France. 

———————— 

TONKIN  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mars 1928) 

Sont revenus au Tonkin : 
Briffaud. 

————————— 

SOCIÉTÉ DES CHARBONS ET AGGLOMÉRÉS DE 
HAÏPHONG 

(groupe Charbonnages du Tonkin) 

CHARBONNAGES DU TONKIN 
Assemblée ordinaire du 30 juin. Exercice 1930 

(L'Éveil économique de l'Indochine, 9 août 1931) 

[…] La société a acheté à M. Briffaud la fabrique de briquettes qu'il possédait en 
bordure du Cua-Cam, près de Haïphong. Il a été constitué une société au capital de 
100.000 $ pour continuer l'exploitation de la fabrique, cette société, qui a pris le nom 
de « Charbons et agglomérés d'Haïphong », est gérée statutairement par les 
Charbonnages du Tonkin.  

Les travaux neufs de l'exercice ont immobilisé 8.671.808 fr. 60 dont 2.866.633 fr. 60 
pour l'acquisition des Établissements Briffaud. […] 

Il a été fabriqué [pendant l'année] 137.517 tonne d'agglomérés. […] 
————————— 

ÉTUDES FINANCIÈRES  
Charbonnages du Tonkin 

(Le Temps, 2 novembre 1931) 

Des terrains et des ateliers ont été acquis à Haïphong afin d'y construire une usine 
d'agglomération qui a été donnée en location à une société récemment constituée, les 
Charbons et agglomérés de Haïphong, suite des établissements Briffaud, et dont le 
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capital initial a été fixé à 100.000 piastres ; la gérance en appartient statutairement à la 
compagnie.  

———————— 

TONKIN  
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mars 1933) 

Sont arrivés en Indochine : 
Briffaud, administrateur.. 
—————————— 

Société française  
des  

Charbonnages du Tonkin  
Assemblée ordinaire du 28 juin 1934 

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 25 août 1934) 

[…] Nous avons racheté 175 parts de notre filiale, la Société des Charbons et 
agglomérés de Haïphong, aux deux firmes qui ont contribué avec nous à la constitution 
de cette société dont l'objet était de poursuivre l'exploitation de la fabrique 
d'agglomérés connue sous le nom des Établissements Briffaud, et dont notre société 
s'est rendue acquéreur en l'année 1930 en vue d'éviter une concurrence dangereuse 
pour ses propres fabrications. […] 

————————— 

Amicale tonkinoise des anciens combattants, Annuaire, 1935, p. 70 
CHARBONS ET AGGLOMÉRÉS DE HAÏPHONG 

(Anciens Établissements Briffaud) 
Société à responsabilité limitée 

Capital : 172.000 $ 
Siège social et usine : rive gauche du Cua-Cam — HAIPHONG  

Téléphone no 440 — Boîte postale no 7 
GÉRANCE : 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES CHARBONNAGES DU TONKIN 
Tous renseignements à ses services commerciaux  
Rue Francis-Garnier, HAIPHONG — Télép. no 372  

• 
Agglomérés gras, briquettes et boulets pour chauffe industrielle. 

Boulets maigres pour foyers domestiques. 
Dépôt de combustibles de Hongay et charbons gras.  

Mélanges pour soutes.  
Livraisons par toutes quantités sur allèges du client aux appontements 

de l'usine ou par chargement complet sur allèges fournies par 
l'usine dans les limites du port de Haïphong. 

————————— 

LISTE PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE DES MEMBRES ACTIFS DE  
L'ASSOCIATION TONKINOISE DES ANCIENS COMBATTANTS (ATAC) (1935) 



 
Jean Boé, président de l’ATAC 

[Né le 27 avril 1883 à Montrejeau (Haute-Garonne)] 

No matricule Nom et prénom Profession Adresse 
512 Boé (Jean) Société des Charbons et Agglomérés Haïphong 
——————— 

CHRONIQUE DE HAÏPHONG 
(L’Avenir du Tonkin, 18 octobre 1935) 

AU TRIBUNAL : L'AUDIENCE CIVILE ET COMMERCIALE. — M. le président de Gentile 
est assisté de MM. Godelu et Lavergne, juges consulaires.  

M. Péraldi, commis-greffier principal, tient le plumitif. Huissier : Me Drapier. 
Voici les dispositifs du jugement de l’affaire « Banque de l’Indochine et Briffaud 

contre Pachod frères » : Le Tribunal « dit que le privilège que la Société Pachod frères 
tient du nantissement à elle consenti par la dame Girodolle doit sortir son plein et entier 
effet. — Dit qu’il n’y a pas lieu de reporter à une date ultérieure au 31 mai 1935 
l’époque de la cessation des paiements de la dame Girodolle ; déboute la Banque de 
l’Indochine et Briffaud de toutes leurs demandes fins et conclusions ; les condamne aux 
dépens ». 

——————— 

CHRONIQUE DE HAÏPHONG 
(L’Avenir du Tonkin, 22 octobre 1935) 

UNE IMPORTANTE AFFAIRE D’ESCROQUERIE ET DE FAUX : NGUYEN XUAN DUONG, 
COMPTABLE DE LA MAISON BRIFFAUD, EST SOUS LES VERROUS. — Cette affaire 
remonte à plusieurs mois. C’est par discrétion, de peur d’entraver la marche de 
l’information que nous n’en avons pas parlé plus tôt. Le préjudice causé à la victime, 
M. Tac Fong, le commerçant chinois bien connu, serait de l'ordre de plusieurs milliers de 
piastres.  

M. Tac Fong possédait à la Mine Antoine, dans la province de Quang-Yên, un stock 
de près de 4.000 tonnes de charbon. Il chargea son mandataire, M. Cr. H., demeurant à 
Hanoï, d’en chercher un acquéreur. 

M. Cr. H, recevait un jour la visite de Nguyên xuan Duong, comptable à la maison 
Briffaud, qui lui offrit d’acheter tout le charbon pour un autre Chinois de Haïphong, 



M. Loi Sang. Cependant, avant de conclure le marché, on attendait l'accord de M. Tac 
Fong sur le prix.  

Effectivement, quelques jours après, M. Cr. H. reçut à Hanoï un télégramme signé 
Tac Fong lui ordonnant de vendre au prix proposé. Immédiatement, il prévint Ng yuan 
Duong qu’il pouvait prendre livraison. 

Mais le même jour, une deuxième télégramme de Tac Fong arriva à M. Cr. H., lui 
disant d’ajourner la vente. M. Cr. H., qui n’y comprenait plus rien, courut à Haïphong 
où il apprit de M. Tac Fong lui-même que le premier télégramme était faux et que 
jamais, il n’a accepté le prix proposé par Nguyen yuan Duong.  

Nguyen yuan Duong a toujours nié être l'auteur du télégramme. Pourtant, lui seul 
avait intérêt à l'envoyer. Une autre charge accablante pèse d'ailleurs sur lui : il a pris 
livraison du charbon, malgré l'avis contraire de M. Cr. H. qui l’a bien prévenu que le 
propriétaire de charbon ne consentait pas à la vente.  

Ce matin, après avoir entendu M. Tac Fong, M. le juge d’instruction Selvanadin a 
inculpé Ng yuan Duong d'escroquerie portant sur les 4.000 tonnes de charbon et l’a 
mis sous mandat de dépôt. 

L’information suit son cours.  
——————————— 

AU PALAIS 
——— 

Cour d’appel (Chambre civile et commerciale)  
Audience du vendredi 29 novembre 1935 
(L’Avenir du Tonkin, 29 novembre 1935)  

M. le premier président Morché est assisté de MM. les conseillers p i. Littée et Porte. 
M. I'avocat général p. i. Narbonne occupe le siège du Ministère public. Greffier : 
M. Leblanc Huissier : Me Chrétien. Interprète : M. Duvillier. 

…………………… 
3°) Banque de l'Indochine et Briffaud contre Société Pachod frères et Cie. — La Cour 

déclare recevable en la forme les appels interjetés par la Banque de l'Indochine et 
Briffaud contre le jugement du tribunal de commerce de Haïphong du 16 octobre 
1935, joint les dits appels vu leur connexité. Déclaré recevable en la forme l’appel 
incident formé par la Société Pachod frères contre le jugement suscité, avant dire droit, 
ordonne la mise en cause des sieurs Monthuis et Papou, syndic de la faillite. Girodolle. 
Renvoie la cause et les parties à l’audience du 6 décembre 1935 à 8 heures du matin 
pour être, par les parties, conclu et par la Cour statué ce qu'il appartiendra. Réserve les 
dépens. 

———————————— 

Mariages 
(Chantecler, 26 novembre 1936, p. 6) 

Le samedi 21 novembre 1936 à 16 h. à la mairie de Haïphong, de M. Pierre Léo 
Laporte, surveillant à la Société française des Charbonnages du Tonkin, avec Mlle 
Hélène Fernande Robert, fille de M. Robert, industrieI. 

Les témoins étaient MM. Jean Fabien Boé, chevalier de la Légion d’honneur, croix de 
guerre, représentant à Haïphong de la Société française des Charbonnages du Tonkin, 
et Jean Fauvel, agent d'assurances.  

Nos meilleurs vœux de bonheur aux nouveaux époux. 
——————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Bq_Indoch.-Haiphong.pdf


AVIS DE DÉCÈS 
(L’Avenir du Tonkin, 7 juillet 1937) 

Madame Vve Briffaud ; Mme Vve J. Delsol ; Mlle Marie Briffaud ; M. et Mme Pierre Delsol 
et leurs enfants ; MM. F. Vidry et R. Vidry ; les familles Briffaud, Grillat, Delsol, Vidry, 
Barge, 

Les personnels de la maison P. Briffaud et Cie et des Docks de la chambre de 
commerce  

ont la douleur de vous faire part de la perte cruelle qu'ils ont éprouvée dans la 
personne de  

monsieur Pierre BRIFFAUD, 
chevalier de la Légion d'honneur,  

leur époux, frère, oncle, parent et allié, décédé à Montpellier le 5 juillet 1937, dans 
sa 82e année et vous prient d'assister à la messe qui sera dite en la cathédrale 
d'Haïphong, le jeudi 8 juillet à 7 h. 30, pour le repos de son âme.  

—————————————— 

CARNET DE DEUIL 
Pierre Briffaud 

(Les Annales coloniales, 13 août 1937) 

Nous apprenons le décès de monsieur Pierre Briffaud, un des plus anciens vétérans 
du Tonkin, survenu à Montpellier.  

Arrivé tout au début de la colonisation du Tonkin, il y a 54 ans, M. Briffaud fut tour à 
tour transporteur, propriétaire de jonques, puis de chaloupes, entrepreneur des 
opérations des navires, constructeur de voies ferrées, entrepreneur des docks. Il avait 
fondé d’importantes affaires, s'intéressant à tout ce qui se faisait dans ce pays qu'il 
aimait pour l’avoir vu sortir du néant.  

Deux traits suffisent à montrer ce qu'était l'homme. Quand les frères Roque, ses 
concurrents pour l'armement des chaloupes, furent enlevés en 1890 par les pirates, 
M. Briffaud s'offrit comme intermédiaire ; il se risqua jusque dans les repaires, négocia 
sous la menace,  en imposa par son énergie et obtint la liberté des prisonniers. 

Quatre ans plus tard, il accompagna le prince Henri d'Orléans dans une expédition 
pénible et dangereuse à travers les montagnes du Tibet pour rechercher les sources 
inconnues du Mékong et de la Salouen, débouchant aux Indes après des milliers de 
kilomètres parcourus en pays inconnu.  

Son souvenir fait évoquer pour les vieux Tonkinois, celui de son vieux compagnon, 
M. Porchet, disparu il y a deux ans qui, pendant trente ans, développa sous toutes les 
formes l'industrie mécanique à Haïphong.  

Ces vrais colons, qui personnifient une époque et une idée, ont été deux des 
meilleurs ouvriers du Tonkin.  

————————————— 

Chambre de commerce de Haïphong 
(Chantecler, 22 décembre 1938, p. 4)  

……………………………… 
MM. P. Briffaud & Cie ayant demandé au président d'intervenir à nouveau auprès de 

la Cie du Yunnan pour que de nouveaux moyens d'évacuation soient mis à leur 



disposition, celui-ci a écrit à cette Compagnie qui lui a répondu qu'il ne lui était pas 
possible de lui donner satisfaction pour le moment. 

……………………………… 
————————— 

Distinctions honorifiques 
(Chantecler, 6 août 1939, p. 6)  

Nous avons donné la liste des bénéficiaires de distinctions honorifiques à l'occasion 
de la fête nationale du 14 juillet, parmi lesquels M. Boé. Une erreur nous a fait attribuer 
à ce dernier le titre de chevalier de l'Ordre royal du Cambodge, alors qu'en réalité, il 
vient d'être promu officier de cet ordre. D'autre part, on sait que M. Boé, outre sa 
qualité de président de la section de l'ATAC  de Haïphong. est, en même temps, 2

conseiller municipal, et directeur de la « Charbons et agglomérés de Haïphong ». Et 
c'est au titre d'industriel et conseiller municipal qu'il a été l'objet de la distinction 
flatteuse en question.  

(Courrier d’Haïphong).  
—————————————————— 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE HAIPHONG (TONKIN) 
LISTE DÉFINITIVE DES ÉLECTEURS FRANÇAIS  

Année 1940  
(Bulletin administratif du Tonkin, 1er avril 1940, pp. 503) 

1. — VILLE DE HAÏPHONG  
8 Boé Jean Directeur de la Sté des Charbons et agglomérés  
52 Delsol Pierre Représentant de la maison Briffaud  
—————— 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES CHARBONNAGES DU TONKIN  
Société anonyme constituée en 1888  

(Bulletin économique de l’Indochine, 1943, fascicule 1) 

Participations : Charbons et agglomérés de Haïphong, Société anonyme de 
constructions mécaniques à Haïphong.  

—————————————— 

 Association tonkinoise des anciens combattants.2


